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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois avril à neuf heures trente, le Bureau du Syndicat mixte départemental 
d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la Vendée, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire sous la Présidence de M. Damien GRASSET. 
 
Présents : Mme Anne AUBIN-SICARD, MM. Stéphane BOUILLAUD, Pierre CAREIL, Frédéric FOUQUET, Yoann 
GRALL, Damien GRASSET, Patrice PAGEAUD, Guy PLISSONNEAU, Yannick SOULARD, Noël VERDON 
Excusés : MM. Lionel GAZEAU, Christophe HOGARD 
Date de convocation : 15 avril 2025 
Membres en exercice : 12 
Présents : 10 
Votants : 10 

 

 
Prix définitifs 2024 pour les tonnages des collectivités signataires 

de la convention d’entente intercommunale pour le tri des emballages ménagers 
Modifie et remplace la délibération D057-BUR230425 pour erreur matérielle non substantielle 

 
Vu la délibération D035-COS250325 du 25 mars 2025 portant délégation d’attributions du comité syndical 

au bureau, 
 

Vu l’article L.5221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que : « Deux ou plusieurs 
conseils municipaux, organes délibérants d’établissements publics de coopération intercommunale ou de 
syndicats mixtes peuvent provoquer entre eux, par l’entremise de leurs maires ou présidents, une entente sur les 
objets d’utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions et qui intéressent à la fois leurs 
communes, leurs établissements publics de coopération intercommunale ou leurs syndicats mixtes respectifs. Ils 
peuvent passer entre eux des conventions à l’effet d’entreprendre ou de conserver à frais communs des 
ouvrages ou des institutions d’utilité commune ».  
 

Vu la délibération n° D069-BUR030417 du 3 avril 2017 portant approbation de la convention d’entente 
intercommunale entre la Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz, la Communauté de 
communes Sud Estuaire, la Communauté de communes Grand Lieu et Trivalis,  
 

Vu la délibération n° D067-BUR120618 du 12 juin 2018 portant approbation de l’avenant 1 à la convention 
d’entente intercommunale entre la Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz, la Communauté de 
communes Sud Estuaire, la Communauté de communes Grand Lieu, la Communauté de communes Sud Retz 
Atlantique et Trivalis,  
 

Vu la délibération D170-BUR051223 relative aux tarifs prévisionnels 2024.  
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz et les Communautés de 

Communes Sud Estuaire, Grand Lieu, Sud Retz Atlantique et Trivalis ont souhaité créer une entente 
intercommunale, conformément à l’article L.5221-1 du CGCT, afin d’optimiser l’exercice de leur compétence 
traitement,  
 

Considérant que cette entente va permettre que les emballages collectés sur les territoires de la 
Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz, de la Communauté de Commune Sud Estuaire, de la 
Communauté de Communes Grand Lieu et de la Communauté de communes Sud Retz Atlantique, soient pris en 
charge par le centre de tri départemental VENDEE TRI géré par Trivalis,  
 

Considérant que Trivalis doit délibérer pour fixer les prix définitifs applicables en 2024 pour les 
tonnages d’emballages apportés par les collectivités signataires de la convention d’entente intercommunale, pour 
les refus de tri, les caractérisations et les visites de VENDEE TRI,  
 
 

Monsieur le Président présente au bureau, les éléments constitutifs des prix définitifs pour les 
prestations prévues par la convention d’entente intercommunale, 

mhecalle
Tampon 
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1- Emballages entrants 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

2- Refus de Tri  
 

 

 
 

 

mhecalle
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3- Papiers triés 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Sur proposition de Monsieur le Président, le bureau est invité à délibérer pour : 
 
- Valider les prix définitifs 2024 tels que présentés par le Président,  
 
- Autoriser le Président à procéder aux opérations de régularisations auprès des membres de l’entente.  
 
 
Après en avoir délibéré, le bureau, à l’unanimité : 
 
- Décide de valider les prix définitifs 2024 tels que présentés par le Président,  
 
- Autorise le Président à procéder aux opérations de régularisations auprès des membres de l’entente.  
 

 
 
 

Fait et délibéré à La Roche-sur-Yon, les jour, mois et an que dessus. 
 
 

Au registre sont les signatures. 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, Le Secrétaire de séance 
 
 
 
#signature# #signature# 
 
Damien GRASSET Guy PLISSONNEAU 

 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette,  
44041 NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à partir de la date de la première mesure de publicité (affichage et/ou transmission au 
contrôle de légalité). 

mhecalle
Tampon 
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